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Quel saint du calendrier faut-il
prier La santé des lacs exigerait un
hiver froid pour que l'eau
s'oxygène. Mais le froid, qui brasse
l'eau, immobilise l'air pollué au-
dessus des villes. Frimas pour les
branchies, climat pour les
bronchites.

Quel saint patron de la politique
(existe-t-il faut-il invoquer Aux
réformistes qui prennent au
sérieux la détérioration de
l'environnement, les conservateurs
répondent en soulignant les effets
contradictoires ou les impasses de
leurs propositions, tel un stratus sur
le lac et la ville.

Trois critiques, donc.
- Vouloir renchérir les prix de
l'énergie (l'essence à 5 fr.) pour
réduire la consommation, c'est
pénaliser d'abord les couches sociales
moins favorisées qui viennent,
tout juste, d'accéder à la mobilité et
au confort.
- Des mesures draconiennes ne
peuvent être politiquement
comprises, tant qu'il n'y a pas une
évidence de salut public. Or le caractère

peu visible et la lenteur des
processus de pollution empêchent
l'acceptation de sacrifices immédiats.

- La pollution est transfronrière.
De plus nous faisons tout pour
attirer par voie de transit et offres
touristiques des étrangers que nous
incitons à rouler chez nous ; dès
lors, quelle inégalité de traitement
en cas de restrictions indigènes
Quelle réponse D'abord il est
possible d'agir en s'inscrivant dans
une progressive prise de conscience.

Un seul exemple. J'ai connu, il
y a quelque dix ans, l'hésitation de
l'autorité se demandant si elle
devait encourager des communes à

expérimenter le 50 km/h dans les
localités. L'expérimentation a eu
lieu. La décision a été prise. Elle est
aujourd'hui acceptée et, semble-t-
il, irréversible. Mais, dans d'autres
domaines, quel laxisme officieux
Le 80 km/h qui, sur la plupart des
trajets, n'allonge la durée d'un
déplacement que de trois ou quatre
minutes, au plus, n'est pas imposé

; quand les contrôles sont rares à
ce point, la règle devient loterie et
le droit, arbitraire.

Si l'on admet donc qu'on peut agir,
à la condition qu'on le fasse avec
rigueur, il est un point qui devrait
faire l'unanimité chez ceux à droite
qui aiment à parler vérité des prix,
chez ceux à gauche qui dénoncent la
frénésie de mobilité.
n faut cesser de subventionner la
voiture.
Oui, je sais, le compte routier
montre que l'automobile paie sa

part des frais d'infrastructure et
d'exploitation.
La voiture n'en demeure pas
moins subventionnée sur deux
points essentiels : la fiscalité et la
gratuité du parcage.
La fiscalité. Tous les pendulaires,
habitant des zones résidentielles à
taux d'impôt bas, peuvent de
surcroît déduire leurs frais de
déplacements. Le choix du domicile fait
partie de la liberté de l'individu,
l'Etat n'a pas à favoriser telle ou
telle décision. Déductions à biffer.
A biffer de même le gonflement
des frais généraux des indépendants

pour les frais de voiture.
Dans certaines professions, c'est
une source de gain importante : on
facture lourdement au client, on
déduit largement aux impôts.
Que le considérable encouragement

fiscal par l'Etat cesse
La gratuité du parcage est un autre
subventionnement. Le commerçant

qui, avec une enseigne,
déborde, à trois mètres au-dessus du
sol, sur le domaine public paie une
taxe, mais pas l'automobiliste qui
occupe 8 m^. La zone rouge, faite
pour les pendulaires, doit être
reportée totalement à la périphérie
des villes. Pour les zones à
stationnement temporaire, il est des
appareils qui rendraient inefficaces
les recharges, etc
La suppression du subventionnement

ne serait pas la solution
miracle ni la réponse à tout. Mais
avant l'affrontement sur des
mesures plus fortes, elle aurait le mérite

de la clarté. A elle seule, elle
exigerait, pour être rigoureusement

appliquée, un immense
courage politique. A elle seule, sur
le plan de l'urbanisme, elle
redistribuerait beaucoup de cartes.
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